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La démarche ville 30

Objectifs

Mise en oeuvre

Retours d’expériences sur Ville de Lyon

Club d’accidentologie en milieu urbain – 05/06 décembre 2023
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Préambule

La Métropole s’engage fortement aux

cotés des communes pour le

développement des modes actifs, la

mise en œuvre d’un meilleur partage de

l’espace public et l’amélioration de la

sécurité des usagers…

Au croisement de ces orientations, le

passage en Ville à 30 est une action

déterminante.

Cette présentation contient des

éléments d’information relatifs aux

principes de mise en œuvre d’une ville

30 ainsi que des exemples de retours

d’expérience.
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La démarche ville 30

Objectifs 
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La limitation à 30 km/h comme norme

D’hier                                                 à aujourd’hui

Ville 30 : Établir la limitation à 30km/h comme norme de fonctionnement
sur la majorité du périmètre urbain (c’est-à-dire 80% des rues environ) et ne
conserver la limitation à 50km/h (voire exceptionnellement à 70Km/h) que
sur certaines rues.



5

Les objectifs du projet

Passer les villes à 30 pour apaiser les circulations

Passer à 30 km/h : supprimer les pointes de vitesses à 50 km/h sans 

réduire significativement la vitesse moyenne du trajet. 
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Les objectifs du projet

Passer les villes à 30 pour améliorer la sécurité routière

Le champ de vision est plus large ce qui permet 

d'anticiper et d'éviter les accidents. 

La distance de freinage de 13m à 30 km/h contre 
27m à 50 km/h

La mise en place d’une zone 30 permet de réduire le bruit, 

d’environ 2,5 dB(A) par rapport à une zone à 50 km/h, soit 

presque une division par 2 du niveau de bruit.

Sources : rue de l’avenir, ville 30, sécurité routière

En cas de choc le risque d'être tué est beaucoup plus faible 
à 30 km/h qu'à 50 km/h (0% de chance de survie à 70km/h ; 
20% à 50 et 90% à 30 km/h). 
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Les objectifs du projet

Passer les villes à 30 pour apaiser la Métropole

Une 
ville 

apaisée 
Végétalisation

Ville à 30

Apaisement des 
abords des 

écoles/collèges

Piétonisation
Aménagements 

cyclables

Réaffectation 
de l’espace 

de 
stationnement 

automobile

…
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La démarche ville 30

Principes et mise en œuvre 
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Zoom sur la mise en œuvre
Étape 1 : Mise en place réglementaire – Cartographie 

Étape

1
• Mise à jour des bases de données (EB10, limitations de vitesse, DSC etc…)
• Utilisation des données COMPASS (évaluation V85) 
• Création de plans de maitrise d’œuvre 
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Zoom sur la mise en œuvre
Étape 1 : Mise en place réglementaire – Signalisation 

Étape

1

Signalisation verticale :
• Pose des panneau d’entrée de zone 30 (B30) en entrée 

d’agglomération 

• Dépose des panneaux d’entrée (B30) et sortie (B51) de 

zone 30 existantes et de panneaux de limitations à 30 km/h

Signalisation horizontale : ellipses 
• En entrée d’agglomération 

• Lorsqu’il y a un changement de 

limitation de vitesse 

• Rappel du marquage si possible à 

chaque intersection, tous les 300m ou 

toutes les 3 intersections 
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Plan de communication  « projet » : sensibiliser 

les habitants aux avantages d’une zone 30 

(sécurité, bien-être, meilleur partage de l’espace 

public etc.) et lutter contre les idées reçues : 

Zoom sur la mise en œuvre
Étape 1 : Communication 

Étape

1

• Article pré-écrit 

• Foire aux questions 

• Éléments de langage 

• Site internet avec cartographie de la commune 

mise à jour : https://www.onlymoov.com/ville30/

• Affiches de communication 

• Flyer Ville 30

https://www.onlymoov.com/ville30/
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Zoom sur la mise en œuvre
Étape 1 : Mise en place réglementaire – Signalisation 

Étape

1
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Régulation des carrefours à feux

• Reprise du temps de dégagement à l’interphase 

• Modification de la vitesse de propagation des ondes vertes 

• Étudier les possibilités de suppression de carrefours à feux

Double sens cyclable

Obligation de déployer les double-sens cyclables au moment du passage à  30 

km/h + améliorer parallèlement les conditions de sécurisation (art 52 loi LOM)

Zoom sur la mise en œuvre
Étape 2 : Mise en conformité  

Étape

2

Prise des arrêtés liés au déploiement du double-sens cyclable (règles de 

priorité aux débouchés, régulation tricolore…) 

Prise des arrêtés liés au dégagement de visibilité au droit des traversées 

piétonne (article 52 loi LOM).

Pour accompagner le passage à 30 km/h en modérant les flux et 

en empêchant les trafics parasites

Refonte des plans de circulation 
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Zoom sur la mise en œuvre
Étape 3 : Confortement là où nécessaire (à l’horizon 2026)   

Étape

3

Limiter la vitesse par des dispositifs au delà de la signalisation :

• Dispositifs de surélévation de la chaussée

• Dispositifs pour casser les vitesses (chicanes, écluses)

• Rétrécissements des largeurs de voies au profit d’aménagements cyclables, 

espaces plantés…

→ A croiser avec d'autres dispositifs comme aires piétonnes, 

zones de rencontre, rues aux écoles…
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Zoom sur la mise en œuvre
Résultat de ce travail sur la Ville de Lyon
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La démarche ville 30

Retours d’expérience 



17

Ville 30 à Lyon – bilan à 1 an 

Déjà des effets concrets à Lyon – sur la vitesse
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Ville 30 à Lyon – bilan à 1 an 

Déjà des effets concrets à Lyon – sur la vitesse

L’année 2019 est prise comme référence compte tenu des confinements et restrictions de circulation sur les années 2020 et 2021 qui en font des années non représentatives
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Ville 30 à Lyon – bilan à 1 an 

Déjà des effets concrets à Lyon – sur l’accidentologie

B. Analyse des accidents :

En théorie, une baisse de 1km/h diminuerait de 4% les probabilités d’accidents mortels et de

3% les probabilités d’accidents faisant des blessés graves (source : OMS).

En pratique, à Lyon les accidents ont baissé de 19 % entre 2019 et 2022. Le nombre de tués

à chuter de 54%. Les nombre de blessés hospitalisés à quant à lui baissé de 32%.

Sur le reste de l’agglomération la baisse des accidents est de 17%, le nombre de tué a baissé

de 48% et le nombre de blessés hospitalisés a baissé lui de 21%

→ La baisse de l’accidentologie a donc été plus importante sur la Ville de Lyon que

dans le reste de l’agglomération

Données officielles TRAXY

Évolution des accidents Ville de Lyon : 2019-2022
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Ville 30 à Lyon – bilan à 1 an 

Déjà des effets concrets à Lyon – sur l’accidentologie

Données officielles TRAXY

2019 2022
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Ville 30 à Lyon – bilan à 1 an 

Déjà des effets concrets à Lyon – sur l’accidentologie

Données officielles TRAXY

Plus dans le détail, le passage de la Ville de Lyon a 30km/h a notamment 

permis de diminuer significativement l’accidentologie impliquants des VL 

et VUL. entre 2019 et 2022 : 

• - 15% d’accidents 

• - 71% de tués

• - 20% de blessés graves 

En diminuant la vitesse, c’est aussi l’accidentologie piétonne qui a 

largement baissée. entre 2019 et 2022 :

• - 29% d’accidents

• 0 tué en 2022

• - 52% de blessés graves
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La démarche ville 30

Merci pour votre attention 


